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PROTOCOLE ADDITIONNEL VI

Election des directeurs des Comités
consultatifs internationaux

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des
télécommunications (Nairobi, 1982) a adopté des dispositions prévoyant
l'élection des directeurs des Comités consultatifs internationaux par la
Conférence de plénipotentiaires. Il a été décidé d'appliquer les mesures
suivantes à titre intérimaire:

1. Jusqu'à la prochaine Conférence de plénipotentiaires, les direc-
teurs des Comités consultatifs internationaux seront élus par leurs
assemblées plénières, conformément à la procédure établie par la Conven-
tion internationale des télécommunications de Malaga-Torremolinos (1973).

2. Les directeurs des Comités consultatifs internationaux, élus en
vertu des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, resteront en fonctions
jusqu'à la date à laquelle leurs successeurs élus par la prochaine
Conférence de plénipotentiaires prendront leurs fonctions selon la décision
de cette Conférence.

PROTOCOLE ADDITIONNEL VII

Arrangements transitoires

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des
télécommunications (Nairobi, 1982) a adopté les dispositions suivantes qui
seront appliquées à titre provisoire jusqu'à l'entrée en vigueur de la
Convention internationale des télécommunications de Nairobi (1982):

1. Le Conseil d'administration, qui sera composé de quarante et un
Membres élus par la Conférence selon la procédure fixée par ladite
Convention, pourra se réunir aussitôt après son élection et exécuter les
tâches que la Convention lui confie.


